COURS: droit européen

INTRODUCTION


introduction generale

SCT 1 
Les organisations a ne pas confondre

A) Le Conseil de l'Europe

· Crée en 1949

· Son siège est à Strasbourg

· Composition : 40 états, tous européens de l'Atlantique à l'Oural (mais quelles sont les frontières de l'Europe ?)

· Deux fondements

1. Dans le préambule du statut : le Conseil se fonde sur un patrimoine de valeur commune soit un patchwork de la culture européenne (référence à la démocratie et aux Droits de l'homme)

2. Dans le cadre, le Conseil a été adopté par la Convention européenne des Droits de l'homme.

· 2 organes

· Commission européenne des Droits de l'Homme

· Cour européenne des Droits de l'Homme (Strasbourg) : elle veille à l'application de la CEDH

· Fusion dès le 1.11.98

b) L'union Européenne

· Début en 1951 = CECA (Traité de Paris) c’est la première des 3 communautés européennes: les deux autres (insérées en 1957 par le traité de Rome)

1. CEE

2. CEEA (Euratom)

· Les 3 existent encore mais depuis Maastricht, la CEE est devenue la Communauté européenne.

· "UE" est utilisée dans les traités dès 1986 avec l'Acte unique européen (= pas vers l'UE)

· L'UE est créée en 1988 (Maastricht).

c) AELE (ENTA)

· Actuellement, il reste 4 Etats

1. Islande

2. Norvège

3. Liechtenstein

4. Suisse

· Création en 1961 : il y avait 7 Etats dont la Grande-Bretagne.

· Les Etats qui ne sont pas entrés dans la CEE, y sont entrés.

· Plus beaucoup de signification car 3 des 4 membres appartiennent à l'EEE (avant l'EEE il y avait encore la Suède, l'Autriche, la Finlande).

EEE = UE + AELE - CH

· Avant 1990, le monde était bipolaire (cf. défense) avec 2 pactes.

1. USA OTAN

2. Russie Pacte de Varsovie

Actuellement, il n’y a plus de bipolarité, mais l'Europe se forme défense.

d) L'UE et L'OTAN

· L'OTAN a évolué (organisation du traité atlantique nord): c’est un partenariat pour la paix.

Le pacte de Varsovie s'est par contre effondré.

· Variantes futures possibles

1. L'UE avec l'union de l'Europe Occidentale intégrée à l'UE comme force militaire

2. OTAN (noyau européen) avec le partenariat pour la paix.

e) L'OSE (Organisation sur la sécurité et la coopération européenne)

· Sous la forme d'un processus diplomatique informel dans la première moitié des années 70 (à l'époque CSCE Conférence...). Puis le 1er août 1975: Acte final d'Helsinki

· Tous les Etats d'Europe avec URSS, USA et Canada (moins l'Albanie)

· Ce processus s'est développé jusque vers 1990 : OSCE (avec toutes les anciennes républiques soviétiques asiatiques).

· Ses rôles sont difficiles à déterminer

· OSCE Sécurité, diplomatie préventive

· Conseil de l'Europe Droits de l'homme

F) Problème de la sécurité dans l'UE : le système des piliers

· L’UE est un ensemble composite (fait de différentes parties) dynamique qui progresse =>Trois piliers

1) Pilier des Communautés européennes (pilier composite)

Se compose de 3 communautés

1. CE

2. CECA

3. EURATOM (CEEA)

2) Coopération politique : actuellement PECA

L'Acte unique européen a introduit le 2e pilier : PESC = politique étrangère et de sécurité commune

· on passe de la coopération commune à la politique commune

3) CJAI

Coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures

· Ces piliers n'ont pas la même nature :

· Le pilier no.1 est un pilier communautaire il concerne les décisions prises par les organes des communautés selon le mécanisme ordinaire (vote à la majorité qualifiée) dimension de supranationalité
· Les piliers 2 et 3 sont des piliers intergouvernementaux la coopération se fait selon les mécanismes de droit international public. Les Etats sont sur un pied d'égalité. 
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· Communautarisation de certaines matières qui étaient avant intergouvernementales.

R) L'UE n’est pas unecommunauté européenne. L'UE est un ensemble des 3 piliers. Avec Amsterdam elle a acquis la personnalité juridique.

· La Communauté européenne était la première des 3 communautés (avant CEE) traité de Rome 1957.

· L’union économique et monétaire appartient à la CE, et n'est pas un pilier.

· Schengen

· Levée des contrôles aux frontières pour les personnes appartenant à l'accord de Schengen.

· Au départ, il s'agit d'un accord international entre quelques membres de l'UE (pas tous les membres de l'UE sont dans Schengen).

Avec le traité d'Amsterdam, les accords de Schengen seront introduits dans le cadre de l'UE.

SCT 2 
L'ordre juridique communautaire

A) Nature

· Aujourd'hui, il est reconnu que le droit européen est un ordre juridique presque sui generis qui n'est plus exclusivement du droit international public, car c'est un ordre juridique d'une communauté assez bien intégrée avec des objectifs politiques propres; c’est une communauté organisée et institutionnalisée dont les destinataires sont non seulement les Etats, mais aussi les individus. Conséquences :

· Les individus peuvent parfois invoquer le droit communautaire devant l'ordre national.

· L'ordre qui prime sur l'ordre national

· Imprègne fortement l'ordre juridique national

· C’est donc le droit d'une entité qui a des caractères étatiques.
Rem : Vocabulaire : Dit-on droit de l'UE ou droit communautaire? On trouve les deux. Le droit communautaire au sens strict est le droit de la CE (Rome); au sens large le droit des communautés européennes. Le droit de l'UE représente l'ensemble.

b) Les sources

Deux grandes catégories

1) Droit originaire

Droit des traités : l’ensemble des règles énoncées dans les traités

2) Droit dérivé

Droit édicté par les institutions communautaires dans l'exercice de leurs tâches (en accomplissant du droit originaire). 

Ce sont des sources à caractère législatif.

Deux sortes :

1. Règlement

= acte législatif le plus important (à part la constitution) il n'y a pas d'acte qui porte le sens de loi au sens formel.

· Psychologique: on craignait que les traités adoptés heurtent les Parlements nationaux.

· Fondamental: Le Parlement au début n’avait aucune compétence législative.

Le Conseil est un organe composé comme un exécutif.

Le règlement a pratiquement les caractéristiques et les effets d'une loi, mais s'appelle règlement, car il n'est pas adopté par le Parlement, mais par le Conseil de l'UE.

· Règles de droit obligatoires pour les membres, immédiatement et directement applicables dans l'ordre juridique des Etats membres.

C’est l’acte législatif le plus important.

2. Directive

= a pour destinataires, les Etats membres avec pour obligation de transposer la directive dans l'ordre juridique interne. La forme de l'adaptation.

Elle concerne une nouvelle législation ou une modification de la législation.

Les destinataires sont les Etats. Son but est l'harmonisation ou le rapprochement des législations des Etats membres. Les Etats doivent la transposer directement dans leur droit national (ordre juridique interne):

Elle prend effet en 2 temps. 

1. Au moment où elle est adressée aux Etats membres : mais ils ont un délai (2 - 3 ans)

2. La directive est d'application directe au terme du délai imparti.

Par exemple, 189 CE : laisse une liberté aux Etats membres pour le choix des formes et des moyens; mais le but est imposé.

· Crée du droit européen unifié

· Directives tendent au rapprochement des législations nationales.

3. Décision (189 CE)

4. Recommandation / Avis (189 CE)

g) Relations avec l'ordre juridique national : 3 questions

Il n’y a pas de différence en CH entre l'application immédiate et l’effet direct.

1) L'application immédiate

= savoir comment le droit communautaire acquiert force obligatoire dans l'ordre juridique interne.

Deux grandes écoles

1) Le dualisme

Le droit international et le Droit interne sont 2 ordres juridiques différents, séparés. C’est pourquoi, le DIP ne devient obligatoire dans l'ordre juridique que par un acte de réception qui se fait par l'adoption d'une loi qui est la transcription du droit international. Cette transcription est nécessaire parce que le juge national ne connaît que le droit interne.

2) Le monisme

Il y a 2 ordres juridiques distincts, mais ils ne sont pas séparés de manière étanche.

Le Droit international acquiert force obligatoire dans l'ordre juridique interne par une approbation par l'organe compétent : le Parlement. Il faut obtenir son autorisation de ratifier. Une fois, l'approbation donnée, le traité devient obligatoire dans l'ordre juridique interne.

On parle d’applicabilité immédiate lorsque le droit communautaire s’applique sans la médiation d'une loi interne.

· Vu la relation entre Droit interne et Droit international on est dans un système moniste. La conception communautaire moniste prévaut même dans les pays communautaires qui sont dualistes.

Le Droit originaire et le règlement :

· Les Traités pour être applicables dans l'ordre juridique interne doivent être adoptés, approuvés selon les processus internes normaux, mais le traité n'a pas besoin d'être écrit dans une loi interne.

· Les règlements sont des actes qui sont adoptés par le Conseil (quai loi) de l'UE en plus quelques fois en coopération avec le Parlement, aussi parfois par le Conseil et le Parlement (depuis Maastricht il peut y avoir codécision)  l’application est immédiate dans les états membres (qui ne peuvent pas édicter des règles d'application.

2) Effet direct

= savoir si un particulier peut invoquer directement une disposition de droit communautaire devant une autorité nationale

· Lorsque un particulier est insatisfait de sa situation, qu'il estime être discriminé, peut-il revendiquer à l'autorité nationale ses droits communautaires? Peut-il invoquer directement une disposition communautaire devant une autorité de droit interne.

· Pour le droit originaire (par exemple l’art.12 CE interdiction des droits de douane = un traité).

Peut-on invoquer le droit communautaire devant les autorités grecques. Dans beaucoup de cas, le juge estime qu’il s’agit d’un "accord commercial entre les états, pas pour les particuliers".

Il faut regarder la règle :

· Si elle est suffisamment précise et inconditionnelle, si elle ne laisse pas une large liberté d'appréciation aux communautés internes : elle a des effets directs elle peut être invoquée directement.

· Si en revanche la règle invoquée est une disposition programme ou si elle s'adresse au législateur national, la règle n'a pas d'effet direct. Le particulier doit donc attendre que l'Etat est créé une législation interne.

· Pour le règlement (art.189.2 CE) : "Il est directement applicable dans tous les Etats membres".

· Pour les directives, en principe elles n’ont pas d’effet direct, puisqu'elles s'adressent au législateur national. Mais la Cour européenne a décidé que dans certaines situations la directive est invocable si

· La directive n’a pas été transposée dans les délais

· Elle a mal été transposée

De plus, un particulier peut invoquer une disposition de directive à condition que elle soit

· suffisamment précise

· inconditionnelle

· ne laisse pas une grande liberté d'appréciation aux communautés

3) Primauté

La primauté du droit communautaire sur le droit interne.

R) Conflit : droit constitutionnel droit communautaire

SCT 3 
les institutions de la CE

a) Le Parlement européen

· Composition: Les députés sont élus au suffrage universel direct c’est-à-dire par le vote du peuple, tous les citoyens actifs, directement depuis 1978. Avant ils étaient élus par les Parlements nationaux.

· Siège : à Strasbourg

Réunion extraordinaire de la commission à Bruxelles et au Luxembourg parfois.

· Article 137ss CE

· 626 membres (au maximum 700 lorsque les autres pays vont adhérer)

· Le Parlement n’est pas un parlement parce qu'il ne détient pas l'essentiel du pouvoir législatif.

· Il a une fonction de contrôle

· Il a un rôle pour une partie du budget

· Mais il n’a rien à dire dans la procédure 

· parfois rien à dire

· parfois donne un avis

· fréquemment droit de coopération (189C)

· fréquemment droit de codécision (189B)

b) Le Conseil de l'UE

· 145ss traité du CE

· Composition : Les membres des gouvernements des Etats - membres

Lorsque le Conseil traite d'affaires générales, il est composé des ministres des affaires étrangères.

Lorsque le conseil traite d'une matière spécifique, il est composé des ministres selon le domaine.

· ministre des finances

· ministre des transports

· Siège : à Bruxelles ou Luxembourg

· Pouvoir : c’est l’organe qui a le plus de pouvoir 

· exécutif

· législatif final : pas toujours exclusif (coopération, codécision avec le Parlement)

Parfois, le Conseil décide encore à l'unanimité dans les domaines les plus sensibles.

· Un siège par Etat membre : Les votes se font à la majorité qualifiée (148 CE). Les votes des Etats sont pondérés, chaque état a un certain nombre de voix calculées globalement en fonction de l'importance de l'Etat en population, pas totalement proportionnelle.

c) La Commission européenne

· Art. 155ss

· Siège : à Bruxelles

· Composition : 20 membres, au moins 1 par Etat. Les plus grands Etats ont en 2

· Allemagne

· France

· Royaume-Uni

· Italie

· Espagne

· Elle a un rôle d'initiative (an matière législative), un rôle de moteur dans l'intégration et un rôle de gardienne des traités : elle incarne l'esprit communautaire.

· Elle a un pouvoir de nature exécutive. Elle peut quelques fois avoir une compétence législative pour des mesures d'exécution : ordonnance.

· Politiquement, son rôle est important.

d) La cour de justice des CE

· Siège : au Luxembourg. C’est le tribunal suprême de la CE.

· Composition : 15 juges soit un 1 par état.

· Art. 164ss CE : statut de la Cour

Les avocats – généraux ne sont pas desreprésentants des parties. Ils prennent des conclusions dans les affaires. Au terme de l'instruction et des délibérations, la Cour attend avant de décider les conclusions de l'avocat-général comme proposition.

· Les moyens de droit pour saisir la Cour

1) Recours en manquement (Beschwerde wegen Vertrapverletzung)

= C’est plutôt une action destinée à faire constater une violation du droit communautaire par un Etat membre = juste un constat.

Qui a qualité pour former le recours ?

· Commission (169 CE)

· les Etats membres (très peu fréquent) (170 CE)

2) Renvoi préjudiciel (Vorabentscheidungsverfahren)

Lorsqu’un litige est pendant devant une juridiction nationale, qu’il est soumis à un tribunal national et que celui-ci constate que pour résoudre le litige, il doit soit interpréter du droit communautaire, soit se prononcer sur la validité d'un acte communautaire (règlement, directive...).

La juridiction nationale peut soumettre la question à la Cour de justice. Dans ce cas, il ne juge pas, il suspend la procédure, attend la réponse, et statue selon la réponse du Luxembourg.

Il y a des cas dans lesquels le renvoi est obligatoire (177 CE).

Le renvoi est préjudiciel, lorsqu'il n'y a plus possibilité pour les parties de recourir en droit interne.

· Ce qui attribue un pouvoir important au Luxembourg.

3) Mesures provisoires (vorsorgliche Massnahmen) - Référé

= stabiliser la situation pendant la durée du procès.

· Le Tribunal de 1e instance peut les prendre pour soulager la Cour qui tranche tous les recours directs de particuliers.

Contre la décision du tribunal de 1e instance, un pourvoi est possible à la Cour de justice contre les arrêts du tribunal de 1e instance.

· Note

· Cours des comptes

· …

Le Conseil européen n’est pas un organe communautaire. Il trouve son fondement dans le traité de l'UE (art. D TUE). Il est composé d’un chef d'Etat et gouvernement ou des ministres des affaires étrangères. C’est l’organe majeur de la conduite globale de UE. C’est un pilier (!) de UE.

� Cour européenne des droits de l'homme = organe d'application de la Convention européenne des droits de l'homme élaborée dans le cadre du Conseil de l'Europe à Strasbourg = 40 états-membres au Conseil de l'Europe
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